
CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
Entre les soussignés


GROUPE ACP SUD







494 rue Léon BLUM 

34000 MONTPELLIER
	Raison Sociale 
	

	Représenté par
	


ARTICLE 1 : GROUPE ACP SUD DISPENSERA L’ACTION DE FORMATION SUIVANTE :

Par mesure de sécurité, le stage débutera dès réception par le client stagiaire de l’accord de financement de son OPCA


INTITULE DU STAGE

: …………………………………………………………


OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
: …………………………………………………………


TYPE D ACTION


: …………………………………………………………


PROGRAMME


: CI JOINT


DATES PREVUES


: DU  ____ / ____ / ____   AU   ____ / ____ / ____


DUREE



: …………………………………………………………


LIEU 




: …………………………………………………………


SANCTION 



: ATTESTATION DE FIN DE STAGE

ARTICLE 2 : PARTICIPANTS

	NOM / PRENOM
	
	QUALIFICATION 
	

	NOM / PRENOM
	
	QUALIFICATION 
	

	NOM / PRENOM
	
	QUALIFICATION 
	

	NOM / PRENOM
	
	QUALIFICATION 
	


ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES

En contrepartie de cette action de formation, l’employeur s’acquittera des frais induits par cette formation par le biais de son OPCA  (AFDAS, OPCAPL, FAFIH, FAFIEC, fFORCO , OPCA CGM) des coûts suivants.

EN CAS DE REFUS DE FINANCEMENT DE L’OPCA CETTE CONVENTION SERA NULLE ET NON AVENUE

COUT PAR STAGIAIRE : …………
€ HT


COUT TOTAL : ………… € HT

Cette convention prend effet à compter de sa signature

FAIT EN DOUBLE EXEMPLAIRE A :




LE : ………./………../………….    

POUR L’ENTREPRISE cachet & signature




POUR GROUPE ACP SUD

 Et








GROUPE ACP SUD
494 rue Léon BLUM – 34000 MONTPELLIER
SIRET 504 513 698  APE 8559A  EXISTENCE en cours

